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COMMUNE DE CATENAY 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Du 11 juin 2020 

 

L’an deux mil vingt, le jeudi onze juin à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement 

convoqué le 26 mai 2020, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Norbert CAJOT, Maire. 

 

Présents : CASTELAIN Mathieu, CAUVILLE Philippe, CUVILLY Didier, DONCKELE Chantal, 

DOUBLET Alain, FLEURY Jean-Claude, GUENET Marie, GOSSE Sophie, OLIVIER Alain, 

PHILIPPE Éric, CATHELINE Delphine, ROBIN Patrick, HELLUIN Christine, QUINTARD 

Isabelle 

 

Secrétaire de séance : Mme Chantal DONCKELE 

 

Nombre de conseillers en exercice : 15 

Nombre de conseillers présents : 15 

Nombre de votants : 15 

 

 

Vote des taxes 
 

M. le Maire présente au conseil municipal l’état M1259 portant sur les taxes de la commune. 

Il rappelle les taux en vigueur  en 2019 : 

• Taxe d’habitation 19,83 % 

• Taxe foncière bâti 16,58 % 

• Taxe foncière non bâti 40,95 % 

 

M. le Maire indique au conseil municipal que la taxe d’habitation va être supprimée. Son taux ne doit 

pas être voté en 2020. Par contre, son montant prévisionnel figure bien dans l’état M1259 pour un total 

de 100 974 €. 

 

Après délibération, le conseil municipal décide à l’unanimité de ne pas modifier les taux d’imposition 

des taxes directes locales pour 2020 qui sont : 

• Taxe foncière bâti 16,58 % 

• Taxe foncière non bâti 40,95 % 

 

Le résultat attendu est de : 

• Taxe foncière bâti 58 726 € 

• Taxe foncière non bâti 13 473 € 

 

Pour un total de : 72 199 € 

 

 

Approbation du budget primitif communal 2020 
 

M le Maire présente le budget primitif communal 2020 qui s’établit comme suit : 

 

Fonctionnement 

 Dépenses 550 650 € 

 Recettes 550 650 € 
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Investissement 

 Dépenses 104 717 € 

 Recettes 104 717 € 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte à l’unanimité le budget primitif 2020. 

 

 

Présentation brève et synthétique du budget primitif communal 2020 

 

Voir annexe jointe  

 

 

Approbation du budget primitif 2020 du lotissement du Moulin 
 

M le Maire présente le budget primitif 2020 du lotissement du Moulin qui s’établit comme suit : 

 

Fonctionnement 

 Dépenses 155 225 € 

 Recettes 421 355 € 

 

Investissement 

 Dépenses 310 298 € 

 Recettes 310 541 € 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte à l’unanimité le budget primitif 2020 du 

lotissement du Moulin. 

 

 

Présentation brève et synthétique du budget primitif du lotissement 2020 

 

Voir annexe jointe  

 

 

Commission des impôts 
 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que l’article l650-1 du Code Général des Impôts 

prévoit la constitution d’une commission communale des impôts directs (CCID) composée du Maire 

et de six commissaires. 

Le Directeur Régional des Finances Publiques choisit 6 titulaires et 6 suppléants sur une liste de 12 

titulaires et 12 suppléants dressée par le conseil municipal. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide d’inscrire les personnes suivantes sur la liste des 

contribuables qui sera adressée au Directeur Régional des Finances publiques : 

 

Titulaires Suppléants 

Brigitte LANGLOIS Alain OLIVIER 

Chantal DONCKELE Éric PHILIPPE 

Rémi DUPRESSOIR Stéphane DELARUE 

Claudine PREVOST Marcel GODEBOUT 

Gilbert SOUTIF Marie-Annick FLEURY 

Michel GOSSE Didier CUVILLY 
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Jérôme BACHELOT Marie GUENET 

Maryse TREHIN David VANHEULE 

Jean-Luc BERTEL Stéphane GUERARD 

Didier MORIN Michaël DEPUILLE 

Isabelle BROCHARD Christine HELLUIN 

Nicolas MOLARD Alain DOUBLET 

 

 

 

 

Fait et délibéré ce jour, 

Le Maire, 

Norbert CAJOT 

 


